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À propos de ce manuel 

Les accords de branche vous donnent la possibilité de particulariser un code de recours pour un 

client qui aurait signé l’accord. Dans l’import export par exemple, un client peut renouveler le contrat 

d’un intérimaire 3 fois là où l’on est limité à 2 renouvellements traditionnellement. 

Cette documentation vous explique comment particulariser un code de recours pour une branche 

donnée et affecter ces codes particulier s’ils existent. 

 

Remarque : les captures d’écran qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies 

uniquement à titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne 

doivent pas être comprises comme un engagement contractuel de la part d’Infor de 

développer, livrer ou commercialiser de tels écrans. Infor se réserve le droit de modifier 

ces écrans à tout moment sans une quelconque obligation de notification ni de mise à jour 

des captures d’écran figurant dans la présente documentation. 

Public concerné 
 

Utilisateurs 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 11 décembre 2019 R&D  Création du document 

1.1 25 mars 2025 MBO Mise à jour 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 

Créer les options de menu 

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte tables « système », lancer l’option « Paramètres Systèmes » 

et créez l’option de menu ACB dans le groupe d’option environnement divers comme suit :  
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Créer les accords de branches.  

 

Dans l’onglet installation, dans la boîte tables « système », lancer l’option « Accords de 
branche », renseignez vos différents accords de branche : 

 

 

 

Créer les motifs de recours par branche  
 
Aller dans « Installation>Tables utilisateur>motifs de recours » et renseignez les  motifs par 
branches qui sont différents des motifs du cas général: 
 
Par exemple si dans l’import-export le code motif 10 contient des termes qui ont été négociés dans 
la branche 
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Indiquez uniquement les termes du code de recours 10 pour l’import export. 
 

    
 
 

 La notion de date d’accord n’est pas gérée. A partir du moment où le paramétrage est 

modifié sur la table MOT, il vaudra pour tous les contrats des clients/chantiers de la branche 

import/export. 
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Si vous souhaitez copiez tout ou partie des motifs standard dans un accord de branche, sélectionner 
l’accord a remplir dans la liste déroulante et cliquez sur le bouton : 
 
 

 
 
Puis basculer dans la table de droite les codes a créer dans l’accord de branche a l’aide des flèches  
« Transférer un » ou « Transférer tous ». 
 

    
 
Validez puis répondez oui : 
 

 
 
Cette option permet une copie ou la réinitialisation d’un ou plusieurs codes motifs depuis la table 
standard sans accord dans la table de l’accord spécifique. 
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Renseignez les chantiers qui ont adhéré à l’accord de 

branche. 

 

Si vous avez créé au moins un accord de branche dans la table d’indice ACB, vous pourrez associer 

les fiches clients et/ou chantiers à un accords de branche : 

 

Exemple : 

 

 
 
Si vous avez renseigné l’accord de branche sur la fiche client, il s’applique à tous ses chantiers. 
SI vous n’avez pas renseigné la fiche client, chaque chantier peut être associé à un accord de 
branche différent. 
 
En base de données, cette information sera stockée dans INSTIAP.TIACC2 
 
En cas d’accords de branche renseigné, ANAEL Travail Temporaire cherchera le paramétrage 
des codes motifs de recours de la branche. S’il n’y a pas de code motif particularisé, le code motif 
standard sera pris en compte.  


